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L ETTRE 

J'applaudis a"ec jOie à l'initiative qu a prise la liQue d'Etude ~I d~ 
Réforme du Statut de l'Enfance délinquante de. publier un bulletin ?U 
seron t exposés les résultats de ses efforts aupres des Pouvoirs Publics 
et de l'opinion, et c'es! très volontiers que je lui apporte mon patronage 

Il est peu de problèmes aussI préoccupants que celui de la sa~vegarde 
de l'Enfance aban,donnée ou . dite cO';IPable, et d: sa protectlc:>n dans 
une Société qui n est pas toulours, helos, 0 cet egQfd, conSCiente de 
ses deVOirs. 

Il me faut souligner avec tristesse le [ail que l'enla~ce eté trop 
souvent IÔlssée è se propre mlsere par des hommes qUI ont lonQtemps 
refusé de croire à 10 possibilité d'un redressement moral des leunes 
déficients ou coupables. 

le rôle et le devoir d'une Sociéte digne de sa mission est de tenir 
compte de tous les facteurs psycnologiques et phYSiologiques qui ont pu 
engendrer le mel dans une âme d'enfant. et d'~tili~~r ces m~mes 
facteurs pour opérer un redressem~~t sal~talre de 1 Individu. la sClen~e 
doit é re mise au service de la reeducallon morale, surtout lorsqu 1 

s'ag it d'êtres jeunes et malléables. 

Pareille lâche serail cependan' insuffisante el stérile, si elle ne 
s'accompagnait d'un effort pour lutter avec énergie contre les ~~uses 
qui renferment en germe la criminalité ; l:alcoolisme, la syphiliS, la 
promiscuité du taudis et tout son cortege de maladies et de 
misères. 

Il nous faut. hélas, reconnaître que la Franc~ est loin ~'avoir réalise 
un enor! comparable il celui de certains pays e/rangers ou ;"e pourrait 
trouver de multiples exemples de re?ressement, et df7s mel~od.es qUi, 
il cet égard, ont fall pleinement leurs preuves, L. organ~sahon du 
dépistage de l'enfance anormale ou malheureuse fonct,o~ne a VIENNE. 
dès l'école maternelle : elle se poursuit dans les famdles: dans les 
classes, dans la rue, partout où sont signalés des enfants mallral/es ou aban
donnés. C'est encore il VIENN E que fonctionne un Bureau centra! de 
l'enfance, des maisons cl âc~uei l, en m~me.t~~ps que des centres de tnage 
el d'observation c linique ou s exerce 1 aCllvlte bienfaisante des ~sslstantes 
sociales et des médecins psychiâtres. On poumw trouver egalement 
d'autres exemples pris en Belg ique et en SUisse, qui devancent 
singulèremenl les enorts tentés dans cet ordre d'idées par noIre pays. 

" est heureux que des Associa tions comme la ligue d'Elud~ et de 
Ré/orme du StalUt de l'Enfance déli~quante ai~nt entr~prlS. une 
campagne qUI. en s'intensifiant chaque lour multiplie ses blenfalt~ et 
suscite de s lutaires initiatives. 

Je m'associe de tout cœur à cette ac tion, heureux SI le puis, dans 
les Conseils du Gouvernement. et au Parlement, appo rt r au Comité 
un appu ' efficace et contribuer â grouper 1 plus grand ombre de 
bonnes volontés et de dévouements au/our de son œuvre. 

ouis ROlLlN. 
Mini.lre de. Colonies. 

---------------------------------------,~L------------------------------ a 

-l'e ANNÉE MARS 1935 

POUR L'ENFANCE Il COUPABLE " 
Bulletin d'in formation 

de la Ligue d'Étude et de Réforme du Statut de l'Enfance délinquante 

SECRÉTAIRE DE LA RÉDACTION 
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TOUT EST 
L 'esp rit de cla_ sificatioll e t u ne heuret se ten

dance 1 rsqu' il se bome à clariüer des p héno
mènes, à disc mer c t à d éfi ni r des catégori 
d 'êtres, de données ou de choses; il devient nui
sible 'il entend p ar la suite considérer chaq ue 
entité ainsi délimitée comme un tout portant sa 
fin en soi. Cet abus de l'esprit de classification 
est souvent un mal français. Xotre dé .. ir de clarté 
et de simplification nous conduit à perdre de vue 
la trame des ramifications . et n 011S fait négliger 
cette science des (( rapports » qui est à la ba e des 
grandes conceptions sociales. 

Nous avons souffert cIe c mal dan ' les applic::l
t ions q ne nous a ons réalisées de la loi de 1 91 2 . 

Cette loi portait eu puis a nce tous les él ' m ents 
d'unc action régén ' ratrice puissant et il fa ut 
aVOuer que presque t ous les espoirs qu 'eH avait 
fait naître ont été d éçu . 

J,a franchise d 'un tel aveu est utile et bienfai
'an te lorsqu'elle montre une voie à suivre et le 
désir de s'y engager. Faire uue loi est b ien, mais 
il faut ensu ite en suscit.er, en sunr iller et en d 've
lopper avec té.nacité les applications . Pour cela, 
il faut, par des textes suppl ' mentaires nés des 
frui t s de l'expérience, fournir les moyens tech
niques et financiers nécessaires à son harmonieux 
fonctiol11l ement. il faut aussi que ceux qui se 
chargent de la transporter cle l' abstraction des 
principes dans le domaine des réalités ne se laissent 
pas compartimenter au point de s' io-norer les uns 
les autres au .- différents stades de son activit é 
sociale . 

II en est ainsi surtout. clans le doma ine de la 
pr~ servation et. du relèvement de l'enfance. "Gne 
telle œuvre, bien comprise, doit , dans SOIl milieu 
territ.orial (une grande ville, par exemple) suine 
l'enfant dès sa naissance (et même a,-ant., par 
l'hygiène des femmes en couches) et aller de la 
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A FAIRE 

goutte de la it. à la p olice des taudis, depuis la ur
n : i11mlce des croissances ditJiciles j usqu 'au re':' 
drc>ssement des anormatL'C et des coupables. 

Le rôle du magist.rat en cette mat.ière serait 
capital car il resterait en liai 'on constante avec 
1 s vi iteuses, les médecins, les éducateurs, dans 
une sorte de Comité cle l'Enfance, ce qui lui per
mettrait de prendre nne connaissance physiolo
gique et psychologique complète du mineur qui 
lui serait déféré_ 

QuancI je parle du magistrat. je n'entends point 
seulement. le j age correctionnel, car la répression 
n 'est qu'un côté cle la question. L'action du ma
gi.:.;t.rat serait beau coup plus complexe. Prenons 
l'hypot hè e d 'un min ur de 13 ans poursuivi p our 
nu larcin t chez 1 qu 1 l'enq uêt.e médico-sociale 
aurait révélé de" tendances mauvaises. résultats 
d'une t a re héréditaire. e magistrat. intervien
drai t il l'occa 10n de la comparution du mineur 
devant la Chambre d u Conseil, puis po ur obt.enir 
la déchéance de garde cle ceux qui auraient la 
charge de son éducation. TI pourvoirait llsuite 
a u plac ment du mineur il l'orga nisme (où il 
a ma it cléj il. ét.é mis en () hservation a 11 cours de 
1 "instruction). Dès lors, le magistrat suivrait, de 
pair avec le médecin et l'édncateu r, les réactions 
du mineur, intervenant chaque fois que la ques
tion de discip lin e se poserait ou que le comité 
enyisagerait pour lui un changement de catégorie_ 
Si le mineur travaillait à domicile. le magistra t 
s urve illerait ses intérêt s du point de vue juri
d ique. 

U ne mod ificat ion profonde du Code Pénal et 
dn Code l' I nstruction criminelle est nécessaire 
en ce qui concerne 1 s mineurs. D 'un côté . 1e-' diri
gea nts de l'Office sera ient nantis de tous les d roits 
de puissance pat.ernelle. Par ailleurs, il convien
drait que les délits commis par les mineurs de 
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l'Office (hors le cas de complicité avec des majeurs) 
soient r' primés par des peines qui pourraient, 
dans certains cas, être à l'échelle du d roit com 
mUll, mais qui auraient un caractère strictement 
disciplinaire. Il n'y aurait ainsi aucune perte 
d'a utorité aux yeux des mineurs difficiles (et lil 
où les autres modes de redressement 1110ral au
raient échoué), mais il 11 'y aurait pas condaml/a
tt'on; c 'est-à-dire pas d'inscription au casier judi
ciaire. l,a fiche COl\cernant les peines subies par l 'en
fant au cours de son relèvement ne seraient COlllmu
niquée qu'au cas de poursuites nouvelles, adve-
11ue sa majorité. Et je persiste il croire qu'avec des 
méthodes adéquates, en bisant appel aux senti
m ents réactifs des mineurs, ces punitions seraient 
beaucoup plus rares qu'oll ne le croit c011lmuné
ment. La collaboration des femmes, l'inf1nellce 

--------------------------
heureuse des livres, de la musique, du film, etc .. ,. 
donneraient des résultats considérables. 

.:\Iais h élas ~ tout est à faire et il est grand temps 
de s 'atteler à la tâche. Il est regrettable, pour ne 
pas dire honteux, que nous ayons tant tardé. 
A Toulouse, la Protection toulousaine de l'En
fance, en liaison avec les magistrats, bit un gros 
efiort. Je reviendrai un jour sur cette organisa
tioll . .:\Iais malgré l'app robation et le concours 
des pouvoirs publics , l'admirable dévouement 
cle Jr. le Professeur Riser (maladies nerveuses), ch· 
M . l'In pecteur d'Académie Pra vère, cet effort 
est forcément limité. Si l'on veut sam'er l'enfance, 
il faut d'urgence prendre des mes'ures générales. 
i\ ous ne devons pas nous lasse r de les demand~r 

a vec tout notre cœnr. 
Pierre LESPINASSE. 

ENFANTS DtUNQUANTS 

R ,\.Y1\!o;\'D F ... , 12 ans, est arrété en V2.gaholl
dage; il prétend que 'on père ne veut plus le rece
voir, sa mère e::;t ;l l'hôpital. La famill e habite un e 
111an a rcle :i l1linuscule qu'on ne sait comml'nt Olt 

peut y déplier le lit de l'enfallt. l'at11losphè re l'st 
suffocante. Le sol est couvert de dét ritus. te père, 
q ui vit en m énage avec la mèrv, e"t une hrntl' 
alcoolique. La 111 re c::;t simple d'esprit , Quand 
elle est à l'hôpital (ce qui est fréquent), Rayl1lolld 
est souvent renvoyé de chez lui par son père. Ces 
voisin. le nourrissent en cachette ; il lui arrive de 
faire ses devoirs sur l'escalier, de peur d'être battu 
s'il rentre. L' '. amen m é-dico-psychologique sub i 
au Patronage de l'Enfance note que ses réaction_, 
sa conduite et son caractère sünt liés aux comE
tions déplorable: de son milieu familial, à la ciLso
ciation cIe celui-ci, aux ~,évi ces, aux expérience::; 
trop précoces. 

* * * 
ROBERT G . .. a 16 aus. Il est amen é Ulle première 

fois au Commissariat en décembre 1933 pour a\'oir 
été troU\·é vendant illicitement des briquets nCll 

estampillés sur la voie publique. Il est sans tra
vail depuis trois mois, ne trouve rien à bire que 
quelques corvées. Sa mère, veuve, est il sa charge . 
Il n'est pas inculpé, pas aidé non plus. Il recom
mence à vendre des briquets ... Trois fois encore 
il est arrêté clans les mêmes circonstances. et 
donne les mêmes explications. Chaqne fois, on 

l'aclmoneste et on le relâche sans rien tenter pour 
améliorer sa situation. 

gn octobre HJ:34, le Com missaire de Police ayant 
finalement translll is le procès-v<:rba ux an Parquet. 
de la Seine, Robert est inculpé ... 

* * * 

:.I.U1ELEIXE F ... , I3 ans, est anêtée pour vaga
bondage. 

s parents sont divorcés. La mère, qui a la 
ga rde de l'enfant se remarie avec :'Ii. C ... , lui
même divorcé et ayant un enfant . .:\I. C. meurt et 
:,vpn F . se met cn ménage avec :'If. L ... qui est 
en instance de divorce, et a un fils. Un en fant 
naît de cette union. L famille comprencl a insi 
quatre enfants de quatre origines différentes. 

9 ans, .:\Iacleleine a "ait fa it neuf fugues en 
trois mois; elle en fait ensuite trois en une _ e
maille et est finalement arrêtée. Elle présente d 
nombreux signes de dégénérescence et ses fugues 
-emblent être cle llature épileptique. De plus, les 
conditions sociales de son milieu sont moins que 
favorables. 

* * * 
AR~JA"n R . .. a 14 ans. Il est né de parents polo

wlÎs israélites, établis en T'rance depuis 9 ans. Il 
est \'agabond. 

I,'enquête sociale établit que le milieu familial, 

P( )U R L'EXF_\NC E 

paU \Te, mais très honorable, est toutefois respon
"a ble du délit de l'eufant. I.e père l'st lIll fanatique, 
brutal et despote-, qui rend la vie- familiale impos
sible et a déjà suscité le départ du fils aîné. Il 
r fu. e de recevoir il nouvea \l son fils, m enacé 
cl 'expulsion, lIlalgré la delllande fi li COllllllissaire 
(le Police, puis du Juge tl 'instructioll. 

En raison des mesures généra les cl' &co!lolllie 
prescrites, le Juge cl' iw;truction estime impossible 
de confier la gard e provisoire de l 'enfant il un 
patronage, et c'est le Se.rvice Social de l' .ufa 11 ce , 
chargé d'enqllête, qui le place il ses frais. 

Courageux, iutelligent, l'enfant est sérieuse
Itlent diminué par une instabilité lllaladive qui 
lui ferl1le beaucoup de possibilité::; . Sa \'Îe hou
nête, mais variée et libre de vagabond a développt'
ses tendances naturelles ct rend sa réadaptation 
très clifficile. 

Des cl émarches sans nombre ont déjà été faîtes 
l'Il vain pour trou\'er il Armanù un placement 
définitif 

l.,a mère Ll'r";TlE:\,:-; E'l'TE B. , . l'st lllOrte tu ber
culellse. Le p ère, alcoolique, a d'un seconcl mariage 
trois enfants, ùont un intlrme. 

A 17 ans, Etiennette s'enfuit dl' chez S011 père 
qui a tenté d'abuser d'elle. Elle fait, dans le métro, 
la connaissance d'nn jeune 1Ion1111e a vec lequel 
elle se met e11 ménage. Les ressources des jeunes 
gen sont maigres, et E t iennette, qui a des goÎlb 
de coquetterie, se livre en cachette à la prostitu
tion. .Elle est arrêtée pour vagabondage spl'cial 
et reconnue enceinte. L L' Tribunal pour gnfants 
la place dans nn pat.ronage qui refuse de la ga r
der, en raison de son indiscipline. Elle est accueillie 
alors à la Pouponnière de Rueil où son bébé nait 
et meurt . Etiennette s'évade ... 

Le Tribuual la confie, par défaut, il une gcole 
dt, Présernltioll jusq ll'à sa lllaiorité (1). 

* * * 
Gll.Bl<:In' V ... a 7 ans. Il est coutulllier de vols, 

- en particulier cle vols cle bicyclettes -- , et a 
été l'objet de nombreux procès-verbaux au Com
mi 'sariat de son quartier, Chaque fois admonesté, 
et ch aque fois remis à sa mère sans autre mesure, 
il a toujours recommencé. La mère promettait de 
placer son fi ls, mais n'en faisait rien ... 

t 1) t-n jU~1..'111 ::1It e:5. l l'ri::. (.: p :l r ddaut :' lorsqul' le préq': llll lIlunqw.: 
de C0J11paraltre a 1 'aud iellce ~ La décision qui contie un mineur à llti 

ll.1.lronag pr~v~ 0 ~{ Hll C école d'E tal d jusqu'ù. Il.1ajorité;J n'ilupliq uc 
pa:; que cel ul-CI d OIve rester cn tutelle jusqu'ù 2 l al1~ ré-vo IllS. E u 
fait, un éln aprè.~ Je jugclnent, il peut être ren1Îs il sa falnil1c si 11..: 
t ri bunal es tiuu" qu'i l o ffre rl05 g-a.gc.:;: ~llfn!"nllt::' de- bonnC' conrluile. 

CUlif' .\IlLE 3 

.r!~alellle~t, Gilbert V... vient d'être inculpé 
et 1 mstrndlOl1 révèle la situation suivante : La 
mère est de mœurs légères et a abandonné SOI1 

mari: rr . DOllneuse de sang :" , elle est appelée tout 
ansSI. bIen de nuit que de jour pour son travail, 
et Gilbert n' est jamais surveillé. 

I~ est très débrouillard et s'absellte des jonrnées 
elltIères, .assiste il des inaugurations et expositions, 
\'a se b~l1gner seul dans la Seine, fait des randon
nées avec les bicyclettes \'olées, Au cours de ses 
rares p résences il J'école, il a \'olé. On le jugeait 
cr terrible ''. ~ 

Ce passé déjà long de \,ie \'agabomle et salis règle 
a f~it cie Gilbert Ull eufant difficile qu'il faudra 
mallltenant rééduCjuer, --- ou t'duquer ~ - -', clans 
llll établissement spécial. 

UN FILM 

C'est lIll fi111l. 
~Vlais mieux qU ' llll film ordinaire. 
Cu fillll sur les enfants, joué par des enfant::; 

('(iII/NIe les grands (" Paul Street ' boys "). A quoi 
bon mL'onter l' " histoire ;, ) l'histoire de ces en
fants en baudes, qui joueut il la discipline, qui 
Jouent il l'hollneur, qui jouent il la guerre, comme 
les grands. 

On voit se former, vivre et lutter de l'es bandes 
de gosses, comme 011 en \'errait tal1t chez nous 
allssi, si llOllS saviolls encore \'oir. Ce qllt' nons lie 
sa VOliS plus découvrir nO\ls-mêmes, la \'ie ardente 
et violeute des gosses, COlI/ille les /!,rall ds 110US ,per
Illet de le retrouver 1\11 instant. 

Il y a tout ce qui est montré dans ce lilm et 
aussi tout ce <FlÎ 1101b est seulement suggérl:, 
rappelé llotre res jJ()llsabilité d e' , grallds ", tO\l
jonrs présente. 

Parce que l'l' 111lil li'exalte poillt les vertns 
fu~rrières et I1lilitaires, il s'est tnm\'é Ull critique 

pour écrire que c'était un bon film ct une mau
vaise action. Allez le \'oir : si le prohlème de 1'en
fa uce , un jour, \'ous a saisi, vous conviendrez 
qUE' c'es t llll bean film et une honne action. 

Si IOLl~ désirez reccI'oi r nuti'é: Bulletin, 
abonnez-vous ou adhérez il la Ligue 
d'Etu(te et de Réforme- du StatLit de l'E nfa nce 
LI é 1 i 11clll a Ille . 

/:c'. l'l/(' (;uy-rlc II/·n/'ossl'. /',1/'is (le) 

.-\ d hc'f,, "ëS: 20 ir .. Tillil.lirc',: 50 Ir .. 111Cl\fal l t'U['S: 100 fc. 
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VERS LA 
[fil /Jrnjd dc ri/or}J/c du statlll de l'cil/allce délill

quallte a été remis ri la lill de jal1i'lcr dernier li 
.1[. PerJlO!, ministre de la Justice, /Jar .1[. rouis 
Rolhn, présideJ/t d1l I ( CCI/ire de Réadaptatlo1l 
sociale ", S OIIS sommes Izel/rcllx d' el/ publia les 
extra il suivants: 

. .. Xous n'avons pas l'intention de traiter, dans ce 
projet, J'ensemble du problème de l 'enfance délin
quante. Nous nons bornerons ~l insister sur les 
grandes lignes et sur quelques aspects particuliè
rement importants de ce prohlème, ü savoir 

rD la création de maisons d 'observation pour 
enfants inadaptés pré-délinquants et délinquants, 

2 0 la réorganisation dit régime de la liberté 
surveillée, 

30 la transformation des patronages, 
40 la transformation des établissements d'Etat, 
5° l'économie de la réforme'. . 
Nous englobons il dessein parmi les pupilles 

éventuels des lllaisons cl 'observation les enfants 
inadaptés pré-délinquallts_ L'expérience des cen
tres d'observation étrangers prouve amplement 
qu'ull dépistage et un traitement précoces cles 
enfants qui présentent des anormalités mentales 
ou psychiq nes constituent le moyen le pl us eillcace 
de faire baisser les chitIres de la délinquance juvé
nile. Xous insistons sur la nécessité d 'une étroite 
collaboratioll entre les écoles et les maisons cl 'ob
servation. Déjà, en juin 1931, il la snite de confé
rences entre la Chancellerie et la Direction de 
l'Enseignement primaire, il avait été dema1ldé aux 
maîtres des écoles de signaler aux Tribun<l ux pour 
Enfants les enfants dont la fréquentation scolaire 
était irrégulière ou inexistante. La non-fréquenta
tion scolaire a souvent pour cause l'incurie des 
parents, mais elle cache fréquemment aussi l 'arrié
ration mentale ou l'anormalité des enfants, Assis
tés par les maisons d'accueil et d'observation, les 
Tribunaux pour Enfants pourront, à cet égard, 
faire œuvre vraiment utile et diminuer d'autant 
leur clientèle future de mineurs de 18 ans. 

1. Création de maisons d'observation 

I,e point de départ d'une réforme efficace semble 
de"oir être la réorganisation du régime cie l'en
fance délinquante sur une base nationale décen
tralisée. ' 

La France serait divisée en huit régions: Paris, 
Lille, Nancy, 1\antes, Bordeaux, Toulouse, Mar
seille, Lyon. 

Chacune de ces régions serait le siège d'une mai-

-----

RÉFORME 

son d 'accueil ct d'observation (centre de triage) 
et d'un service d'assistance sociale, analogue au 
Service Social de l'Enfance qui fonctionne auprès 
du Tribunal pour Enfants de la Seine. Ce service 
devrait se tenir en relations étroites avec tous les 
centres de dépistage d'entants en danger moral 
011 pré-délinquants, déjü existants (visiteuses 
scolaires, dispensaires, mairies, etc .. ) Il serait 
chargé É'galement de procéder à des enquêtes sur 
tous les cas déférés à la maison d'accueil ct d'ob
servation par l'autorité administrative et jnc\i
Clane . 

La compétence des Tribunaux ponr Enfants 
siégeant dans les \'illes citées plus haut serait 
étend ue, de façon il leur permettre de statuer S\lr 
le cas üe tous les enfants délinquants dont le trans
fert à la maison cl'accneil aura it été reconnu néces
saire'. J ,eur L'ompétcnce deviendrait alors régio
nale_ 

l,a maison d'accueil et d'observation recevrait: 
10 Les enfants inadaptés signalés par leurs pa

rents, l'école, les patronages, pour troubles du 
caractère et de la conduite; 

2 0 l,es enfants arriérés ou anormaux; 
3° Les ellfants en danger moral dont les pa

rents doivent être l'objet de mesures judiciaires, 
signalés par 1 s tribunaux: 

4° Les. délinquants ayant commis un premier 
petit délit (vol de récolte, \.'01 i1 l'étalage, \'(Jl de 
bicyclette) : 

5° l,es vagabond ". 
Ces maisons d'accueil et. d 'observation seraient 

mixtes , avec des quartiers séparés pour filles et 
garçons . Chaque enfant y aurait une chambre 
individuelle. sufhsamment spacieuse . 

l,'importance de ces maisons serait détermin&e 
d'après les statistiques récemment fournies par 
les Tribunaux pour Enfants. Il semble qu'on de
vrait prévoir : 

Pour Paris ISO places pour les garçons: 
;)0 places pour les filles. 

POIU Lille, Marseille, Xancy : 30 places pour les 
garçons; 10 places pour les filles. 

Pour Nanc\", Ko.ntes, Toulouse, Bordeaux : 
20 places p01~r les garçons, 10 places pour les 
filles .. . 

Pcrso1/1/d_ - Le personnel affecté aux maisons 
d'accueil et d' obsen-ation devrait être suffisam
ment nombreux pour que chaque enfant béné
ficie d'une attention sui,-ie et d'un traitement 
indi,'idneL 
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Ce persounel devrait posséder, ü tous les degrés, 
uue ,-aleur morale indiscutable_ Les éducateurs 
et É'ducatrices denaient être choisis parmi les 
meilleurs pédagogues, spécialisés dans l'éducation 
des ellfants atteints de troubles du caractère. 
l,'ellsel1lble du personnel devrait être recruté sur 
simple contrat résiliable a'-ec préa\"Ïs de trois 
mois. La nomination serait faite par le directeur, 
après avis conforme du Conseil d 'administration 
local. 

Le choix des Directeurs serait fait par le :'Ii
nistre, sur une liste de présentation de trois n0ms 
dressée par le Conseil d'administratilJn siégeant 
auprès de l'administration centrale. 

Paris. - l'our la maison d'accueil et d'obser
nüion de Paris, le personllel suivant serait il 
prévoir l directeur, l directeur-adjoint, l éco
nome, 4 commis, 10 éd ucateurs, 4 éducatrices, 
- - dont 2 pourraient être appelées il s'occuper des 
mineurs de 13 a 115 - , l médecin-psychiâtre résident, 
2 infirmières, dont l assistante aux consultations, 
2 cuisiniers, l portier, 5 homJlles de peine, 3 lin
gères. 

Pro'lince. - l directeur, l commis, 2 éduca
teurs, 2 éducatrices, l médecin-psychiâtre con
sultant, l infirmière, r cuisillière, l h0111111e cIe 
peine, J lingère. 

II Transformation du régime 
de la liberté surveillée 

Xous ne saurions trop illsister sur l'importallce 
du rôle des délégués il la liberté sun'eillée, et par 
conséquent sur la nécessité de ne confier la direc
tion et la surveillance des ellfants Cl u ' il cles per
S011l1eS qualifiées pour mener leur tâche à bien. 

I,es délégués il la liberté surveillée devraient 
ètre sélectionnés avec le 1)ltls grand soin. L'ab
sence de mention an casier judiciaire ne saurait 
être considérée corume une garantie suBisante de 
leurs capacités pédagogiques_ tes délégués béné
voles, - dont nous ne mésestimons pas les ser
\-ice5 - , ne devraient être admis il ce titre (lU 'après 
un stage de plusieurs mois sous la direction immé
diate d 'un délégué il la liberté surveillée proies-· 
sioJ1.llcl. A l'expiration même de cette période, ils 
devraient rester en rapports fréquents avec leur 
chef de section et lui soumettre leurs problèmes. 

La su rveillance des filles ne devrait être en a.IIC-/l1l 

cas confiée à des délégués masculills_ Celle des 
garçons serait con fiée il des délégués masculins et 
pourrait j'être, dans certains cas, il des femIlles . 

en rapport trimestriel très l'om plet devrait être 
fourni au tribunal. Le délégué denait visiter son 
pupille et la famille de celui-ci au Illoins 1llle fois 

par Illois, Chaque délégué bénévole ne pourrait se 
,-oi1' confier la surveillance de plus de 10 pupilles, 

l.: ne indemnité de 20 francs par enfant et par 
trimestre serait allouée il chaque délégué, pour 
counir ses frais de correspondance et de dépla
cement. 

Ill. Transformation des patronages 

... en certain nombre cie patronages laïques et 
religieux sont agréés par le Ministère cie la Justice 
et autorisés par la loi de I9I2 Ü recevoir des mi
neurs de lB ans. Ces patronages sont pour la plu
part utilisables, à condition qu'ils consentent il 
Ulle transformation, parfois radicale, de leur ré
gime intérieur. 

I.,.a guerre, les circonstances économiq nes, une 
insuffisance constante de moyens financiers n'ont 
]las permis a ux patronages de se transformer 
COl1lme la loi ieur en avait fait Ulle obligation. Les 
patronages qui conservent des enfants reçoivent de 
l'Etat une al1ocatioll journalière de 4 fr. 50 par 
enfant, c'est-à-dire le tiers du cotIt réel d'entre
tien. Cette insuflisance a parfois amené certains 
patronages à tenter de récupérer par le travail 
de l'enfant une partie cie cette somme, et a en
traîné des abus regrettables. Il est indispensable 
cl'élever cette allocation ü S francs au moins, dès 
il présent, si l'on entend que les patronages se 
transforment en des centres de rééducation morale 
et professionnelle. 

Un programme d'instruction générale et pro
fessionnelle iclelltique il celui à prévoir pour les 
éta blissements cl' Etat doit être mis ell vigueur 
clans tous les patronages, laïques ou religieux. 
Plusieurs heures chaque matin seraient consa
crées à J'enseignement général. Dans les IJatro
liages de garçol{s, des ateliers dirig~s par des 
contre-maîtres spécialisés seraient ouverts, offrant 
une variété de métiers suffisante pour qu'une réelle 
orientation professionnelle pùt être donnée aux 
enfants: 011 pourrait prévoir la création d'ateliers
écoles de menuisier, charpentier, plombier, ser
rurier, peintre, ajusteur-mécanicien, tourneur, 
électricien ... Les ouvroirs qui, sauf rares excep
tions, constituent la seule préparation profession
nelle des filles, seraient transformés en écoles 
ménagères où seraient enseignés la couture, la 
lingerie, la coupe, la cuisine, le hlanchissage de fin, 
et autres petits métiers_ 

Les exercices physiques et les jeux, essentiels 
il la santé physique et morale d'enfants soudain 
privés de liberté devraient être considérablement 
développés, sillon organisés clalls les nombreux 
patronages où ils sont complètement inexistants, 

Le personnel des patronages devrait être un 
persollnel éd nC<I tell r -spécialisé_ l,a bonne ,'olollté 



l'OL1Z L'EKFAN CE ' COUl'.-\BLE " --_._-----------------

ne peut s lt iE r ü réformer des enfants ditficiles, 
souvent anormaux ou pen"ers. L'exemple des 
écoles de rééducation de Belgique, telle Saint
Sen'a is, clém ntre la possibilitt, d'introduire tes 
méthodes d'éducation les plus nJ()(.1eIlles jusque 
dans les maison,; religieuses. 

IV. Transformation des établissements d'Etat 

Ces enfants présentant les problèmes les moills 
gra \'es ayant été remis il leurs familles on placé,; 
en patrollages, il apparaît que les établissements 
d'Etat recevraient la section la moins aiséllIent 
amendable de l'enfance délillllU<Lnte. Là encore , 
cependant, des degrés seraient il prévoir et Ulll' 

s pécialisation des établissel11ents il établir. 
Dès à présent, il serait souhaibble que les graucls 

allonnaux et pe rvers soieut retirés des établisse
ments en fonction et placés dans une maisoll spé
cia le . 1 les travallX ont été effet tués il l'établiss('
ment de Saint·Hernanl, ~1 Loos , ponr la transfor
nwtioll cles bâtil11ent,; en !lne telle lllaisOll : ib 
n'ont pas été ache\·ps. lb (k\'r<1ient arl' repri,; l:'i 
terminés ll' urge nce. 

Les t entatives de spécialisation des (,tablisse
lnents d'Etat, . d 'après l'état de santé de,; ]lU " 

pilles, d'après leur origine urbaine ou rurale -, 
n'ont pas donné tuus les résultats qu'on aurait 
pu en attendre ell raison de l'insut-lisance du per
sonnel, mal prépan"· il. sa tàcl!(' . 

La réforme la plus u.rgent e il apporter dall~ k 
régime des établissements d'Etat \-ise le personllel. 
Les surveillants doivent être remplacés par des 
éducateurs. ~ous avons cléjà dit , sous d'autres 
chapitres, com ment devrait HIe choisi et prépa ré 
le nouveau personnel. 

Les ét a blissements cie garçolls SOllt élU 110111brc 
J e 6 Chanteloup, Aniane, Saint-Hilaire , Helle-
Ile, Eysses. 

Person.nel û prét' oir. - Chanteloup l direc
trice, 1 économe, l clame-comptable, l méclecill
psychiâtre consultant ou !lll interne résid ent, 
6 éducatrices, l cuisinière, 2 femmes de service, 
l lingère. 

_:\niane Saint - Hilaire, Saint -Maurice, Belle
Ile l directeur, l directeur-adjoint, l éconol1le , 
4 commis, 1 méclecin-psychiâtre <.:onsultant ou 
!ln interne résident, 2 infirmières, 13 éducateurs , 
dont l professeur de l1lu~ique , 8 maîtres, 10 so us
chefs d'atelier , rlont 2 agricoles , 2 cuisiniers, 
3 lingères. 

A Belle-Ile La section maritime serait réor-
ganisée et développée de façon que les enfants 
qui y seraient affectés vivent vraiment la vie de 
marin. Elle comporterait un navire-école pouvant 
logE'r I1ne trenta iw:, d'enfants, et trois hatea ux : 

plllasse. thonnier, ..:otre. Il faudrait donc prevon 
un pe.rsonnel supplémentaire comprenant 1 ofli
..: ier de marine , chef de sen-iee , r second, 6 marins. 

... Les établis,;elllents de nlles so nt au nombre 
dl' 3 Clermout, Doulleus, Cadillac. 

Pcrs())/ /let il prùuir ;hOIlI' elU/Cl! Il. l din~ctrice, 

l directrice-adjointe, r da111e-comptable, 2 dam s
employées , 5 éducatrices , 4 llwîtresses, l médecin
psychiâtre ou !lne interne résidente , 1 illfirmière, 
J ,;ous-chefs d'atelier, l cuisill ière, l portier. 

Ilnou,; paraît lLésirable de restrei ndre le d01!laine 
agricole des établissements, de façoll telle qu'il 
puisse l'tre elltretenu llllique111ent par les pupilles 
d iorigilll' rnraJ e. L'expériell ce a prollvé que pen 
il 'elltants de~ \-illes ,;ont ad aptah1e,; il la \·ie pay
,;alllle ,It- fa,'oll profitahle et dllrahle. 

Ile,.: ~ttl'lier";-l'Cf)It's et de,.; écoles I1l('llagères de
\'mie llt 0trl' a\ll&llagés, C0l1l11l l' clall " le,; patro
liages, a1in quc le,; pupill es puis,;ellt y l' ()1l1111 ~' llc('r 

on cO lltillUCr Ic:ur apprellti::;sagC'. 

l,a CTôation, dalls les grands centres régio11aux , 
cil' bureaux e11 rapports avec le 111arché du trav ~ti l , 

l'apable~ d 'oric'n ter les Pllpillé'S libérés, de leur 
veuir provisoir(' lll C' nt en aide pcuclallt la ditti cik 
période de rc'adaptatioll il la vie libre, devrait être 
1 lrévuc. 

\ ' . Economie de la réforme 

Le.~ dépe11se::; il prévoir sont cie deux ordres 

1° DépE'll';C::; d(J pre11l Ie r établis';1'111e nt 

z" D épellses de f011ctiol1uelllent. 

a) Jlais(lll ,~ d'({u /lci! ct d·ul!scl'i'aùo li . .. .. La CO ll';
tructiOll et l 'aménagement d'll!l(' 11laisoll d'accueil 
telll' qu'elle a été prévlle pOlH Lille , N antes, 
N a11C)", Bordea llX, T oulouse, }Iarseille et Lyon, 
e11traÎneraient 11ne dépense cle l 'ordre de l million 
8oo.oou francs pour chacune de ces maisolh 
d'accueil, soit au total 12.(lOO.OOO francs . POlir la 
}Iaison d' accueil cle Pari;:;, la dépense serait de 
l'ord re de 15 millions. En tout , 27.600.000 fran cs. 

Il ne paraît pa~ douteux qu'en s'aclressant aux 
départements et en leur demandant d'em'isager 
ces dépenses , e11 leur accordant une snb\'ention 
qui pourrait être , en prenant pour base les lois 
de 75 et 93, de 25 à. 5n (I ~" les Conseils Généraux 
n' acceptent, surtout en utili~ant le pl n d 'outil
lage national, de procéder aux constructions de
mandées, étant donné le but IJoursuivi ; d'autant 
que le département siège de la maison d'accueil 
pourrait demander aux départements voisins de 
contribuer h une partie de la dépense. 

J,a part de dépellses il la charge clio' l'Etat serait 
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inférieure à 14 millions, et pourrait êt re éche1011-
n&e e11 .) exerc ices. 

h ) Uutniliilges. - Sur ce point , une étude par 
Ulle c011111li sion de techniciens ]leut seule fournir 
<.les précisions: l'importance des .clépellses à enga
ger pour la tra11sformation de,; locaux et l'achat 
li' outillage dépendra en effet du degré cl' organi
sation cléjil atteint par chaque patronage, et des 
1l1oyen,; llna11ciers dont chacu 11 di;;;pose. 

II senlhle néall!l1oillS qu'un crédit de 30 millions, 
échelonné sur :-; exercices sut-llrait ; t outes les dé
pellses devront faire l'objet lI"tll1 contrôle rigou
reux dl' la part clio' l 'Etat. 

e) Jlaz'solls d'iducat loll sl/r'i:cill/c . --- l,' a1l1én<1-
gellll'ilt d'ateliers professio!lne 1s entrai nerait une 
dÔjJ(~l1Se d'l'll\-iroll (J millions , écl1('lol1n(.c sur 
.-) ·xerClce:-=., 

Cettc d&pl'llSl' serait partit'l1elllcnt c01npe llsé" 
jl~1I" la ,-ent" cl 'Ulll' part ie des dOl1laine::; agricoles. 

1)(-: l'l:-:);SES JlF [c(»);CTIO:"J i\IDIE);T 

a) J!ai sol/.s d'accueil ct II/.ll-iSOIlS d'éducatioll sl/r
,'ollc·c . - Les dépe nse,.; d'eutretien et de 11011rri
turl' se rai ellt as::;urécs pHr lt's crédits dont dispose 
l'Administratio11 Pénitentiaire, san~ qu'il fùt 
besoin de demander de crédits nouveaux . 

tes traitcll1en ts ;1 pr('voir pou r le ll( Hl vea u 
jlt'f::;on11e1 su rpassera ient de 5°0.000 fran cs e 11 \'iron 
les traitemeuts dt! persollne1 "-'11 sen' ice, et s'élè
\-eraient à 5-4°0.000 frallc,; appruxilllativelllellt. 

l 'ne dépense de 2 lllillioll'; svra it à prévoir pour 
le fonctionnement des sen'ices sociHux des lmli
sons d'acct!eil. Cette SOl11me 11e constitue IUle dé
pe nse nouvelle qu'en partie. Elle serait prélevée 
.Îus'lU'à concu rrence de 500.000 francs Sl\r le créd it 
ci e,; subventions allouées actl\elle1l1ent a ce,.; 
(l'll\-res. POlir le surplu ~, I.5of).ooo frallc,;, sur Je,.; 
crédits des fr aie; de justice il 'lui inco111hent 11or
lllak11lent les dépenses (le cette nature . 

h) Patrollages_ --- La dépense clue à l'augmenta
tion des allocations accordées aux patronages qlli 
ganlel1t le,; enfants serait immédiatement cle 2 111i1-

li ons, et a ugmenterait progressivement pour at
teindre Uli llla ximum cie Hl lllillions au fur et il 
mesure de la transformation des (etl\-res ql1i au
jourd'hui ne e;c li v ren t qu 'al! placement. 

c) LlboN slli, ·eil/à- . - - Il faudrait pré\'oir Ull 

cr" dit d'Ilu milliun em-iwn pour cOll\Tir les trai
t ements des d élégués professio11nels et les frais 
des délégués héné\'ole~ . 

* * ::: 
Il se rait souhaitable que l'ensemble de la 110U

\"E'lIe organisation ne rP]evat pas de 1'Administra
ti III Péllitelltia ir' , ma is cOll::;ti luâl lIU ::ien-icc 

autonome, doté d'un budgetautonome,etclépendît 
d u }Iinistère de la Justice. 

Le petit service central <..[u' il y aurait lieu de 
pré\"oir serait cOll:ititué au moyen cle cadres pré
le\-é:i clans l'Acll11inistration centrale du i\Iinis
tère de la Justicl' (Services judiciaires et services 
pénitentiaires, :i(1ns qu 'i l en résultât aucune dé
pense pOUf le Trésor : Ull simple transfert cle 
créd i t s su t11 ra i t. 

Il :ie ra it en on tre désirable qu'à l'ôté de l'Admi-
11ist ration centrale et auprès de chaque maisoll 
d'a ccueil ou d'établissement d'Etat, fonctionnât 
Ull con::;ei1 d 'ad111i llistration il qui illcomberait le 
soi n de ve iller aux conditions de la vie matérielle 
des enfants, il leur éducation , il leur formation 
professionnell e, au ]l()ll recrutemellt du perso11nel 
d d ' l1llC fa(;o !1 générale il la h011 ne ma rche des 
,.:('n'ices. Chaqué' Conseil d'administration local 
adre~serait il la tin de cha(lue année U11 rapport a11 

Conseil d'acllllillistration central: et ce demier, 
dans un rapport d' enselllble, sai:iirait le Garde 
de,; Scea nx de scs L'l)]1statatiolls et de ses suggl'S
tiOllS. 

Vagabondage 
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Comment 
le 

l'Autriche 
problème 

Parmi les ::\:1tions socialement très avancées, 
l'Autriche se détache tout particulièrement en ce 
qui concerne la situation de l'Enfance 

Pou HlllO i ? 
Parce que, seule de tous les pays, c1écidée Ü 

tout créer, elle a osé envisager le problème dans 
5011 CI/ sell/ble ... 

La perfection n 'étallt pas de ce monde, 1I0US Ile 
nous étonnerons pas de ne trouver qu 'à \ïelllle 
la totalité des efforts accomplis. Il ne semble 
pas que, sur le reste du territoire, la question ait 
été traitée avec cette 10giqne et cette force. 

}Iais \ÏellllC: présellte un réseau magllifique <lui 
,'a ut la peille d'être étudié. 

Quo/IJII'if arri'c' c à H'IJllj)()rtc {I"cl CIl/Ullt, (Ill pellt 
froUt'cr dans cette ,ciUe, (1/ 1111 lIl.iniJIIIIIll de temps, 
/tlle solutiol/ li tOlites scs difficultés. 

Réunir sous une même autorité, dans un même 
lieu, tous les problèmes physiques et moraux de 
l'Enfance ... voilà qui 1 ui donne de sérieuses chances 
de Bonheur et de Prospérité ~ 

C'est ce CJue les Autrichiens Ollt fait en créant 
" ] ,'Office X ational de la J eUllesse l) ou « J ugen

dalllt ". 
J ,e « Jllgewlal1lt ", lIlulli de fiolt'l'oirs absol/ls, n'a 

pas failli à sa bielle. 
Je passe \"()lontaire11lellt sous silence tout ce 

qui a été prénl, créé, orgallisé pour assurer aux 
futures mères la directioll et les soins nécessaires, 
avant la mise au monde de leurs enfants, les jar
dins d'enfants, les garderies, les consultatiolls 
scolaires, etc ... , etc ... 

Ce qui nous intéresse l'li ces temps sans joie pour 
notre pays, c'est ce qu'ils ont fait pour éviter ce 
dont lIOUS souffrons: l'abandon de notre Enfance 
::\Ialheureuse. 

Ici inten'ient un établissemellt dOllt nons ne 
conllaissons pas l'équivalent ailleurs, qui a cotîté 
à \Ïenne treize millions cle frnncs : le J,-/nderu
bCl'lwli 'Il ')stelle, 

Ce centre cl'accueil ü l'usage des enfants en 
danger, peut cn recen>ir trois cents, cles deux 
sex(:s, de tons les âges. Xuurrissons, garçons, 
tilles, y resteront vingt-et-un j ou rs a li bout cles
quels on statuera sur leur sort. 

D."s médecills, cles psychiâtres, des légistes, 
cles éducateurs, cles assistantes sociales yont, 
pendant ce séjour, examiner chaque cas à fond, et 
dOllner cnsuite un m'is logique et llloti,'é l 

a 
de 

compris et 
l'Enfance 

résolu 

~-\lors le Tribunal pour enfants inten'ient sans 
souci de rang, de fortune, de castes. i\luni d'un 
dossier exact, complet, il prend la ,lécision qui 
s'impose. 

Quel creuset qne ce Celltre cie Triage! 'l'out y 
]>ass~ . l'ellfant arriéré qui partira dans un établis
sement spécial qui lui permettra souvent d'êtrc 
il même, plus tard, de gagner au moins sa vie; 
l'enfant pervers (lui partira dans une :\laison de 
Rééd nca tion Ott Illédecins et éd nca teurs spécia-
1isés s'efforl'erollt de k tirer d'affaire; l'enfant 
martyr ou a hanclunné Cl ui sera recueilli et élevé; 
enfin l'enfant délinquant qui partira vers des 
Illstitlltions où au grand air, instruit, soigné lui 
aussi d oriclit/ professionnellement, il essaiera de 
devenir un !tOlllme ou une femme digne de ce 
nom. 

Le cycle est complet, les résultats i 1Il \lIcnses. 
:'-lais, il reste é"ülent que la cause initiale du bon 
fonctiollnement de ce réseau est la celltralisation 
au Jugendamt de tous les problèmes relatifs à 
l'Enfance. C'est, ensuite, le centre de triage qui, 
étiCluetant t01lS les cas qui passent entre ses lllurs, 
a rendu nécessaire la créatioll cl'établissements 
extérieurs spécialisés pour le traitement et la 
rééducation des différentes catégories d'enfants. 

J ,a grande critique, la scule que l'on puisse faire 
il \ïenne c'est d'avoir écrasé son peuple d'impôts. 

:\lais \Ïenlle ne s'est pas ruinée ulliquement 
]Jour résoudre le problème de j'Enfance, elle résol
vait en même temFls celui de l'habitation ou
vrière, en construisant d'énormes Cités-Jardins 
et cl' au tres pro blèl1les encore. 

La catastrophe a été pour cette municipalité 
de vouloir tout tenter ü la fois. Un morceau trop 
gros brise les meilleures dents. 

Que la France qui a raisonnablement, au cours 
de ces dernières années, produit son effort en tant 
<lu'habitations à loyers modérés, que Paris gorgé 
récemment par des constructions SIn lesquelles 
on pourrait d'ailleurs beaucoup dire, se tournent 
un peu vers toutes les mains enfantines qui se 
dressent suppliantes. 

C'est la grande pitié des enfants malheureux, 
malades ou coupables qui crie par ma bouche. 

Puisque si près de nous , un grand pays a réussi, 
pourquoi ne ferions-nous pas il notre tour 
quelque chose ? 

J acquelille .\l.BEKT-J. .\:\1 BERT. 

Le Tribunal 

Le mot" Tribunal pour Enfants n, si im!issolu
b1ement lié, actuellement, à l'idée d'enfance cou
pable, éveille souvent de l'étonnement dans les 
milieux extra-judiciaire . " Eb quoi " dit-on, (, juger 
des enfants! )' . L'imagination évoque des bambins 
de 7 ou R ans, et l'on se demande quelle faute ils 
ont biell pu commettre. 

En réalité, les termes " Trihunal pour Enfants " 
sont très impropres, ils n'expriment qu'une seule 
face cle la q uestioll et encore l'expriment-ils mal 
r,e Tribunal a, en effet, d'autres activitl's que le 
jugement des mineurs délinquants, et ceux qui 
comparaissent devant lui sont, bien souvent, des 
adolescents de 15 à 18 ans plutôt que cle véritables 
enfants. 

Ces deux restrictions préliminaires faites, voyon::; 
maintenal\t ce qu'est le Tribnnal pour Enfants 
il Paris (1). Qu ' il soit, tout cl'abord, bien c:ntendu, 
que notre étude se bornera ü la juridiction (le la 
Seine. C'est la plus ancienne et la mieux organisée, 
probablement parce que sa situation dans la capi
tale l'a mise en face de prohlèmes plus fréquents 
et plus urgents , et aussi parce qu'elle a eu l'heu
reuse fortune cle rencontrer cles colla bora teurs 
particulièrement dé,'oués. 

Définition et composition du Tribunal 
pour Enfants. - C'est un orga.nisme judiciaire, 
créé dans le but de conseiller et d'aider l'enfance 
malheureuse ou coupable lorsqu'elle se trouve 
clans certaines situations difficiles, que nous aurons 
il étudier plus loin en détail. 

Par suite cle sa destination spéciale, le Tribunal 
pour Enfants comporte clOIlC deux faces, J'une 
tournée vers les que::;tions juridiques, l'autre vers 
les problèmes pédagogiques et sociaux, et cette 
douh1e préoccupation (létermine son caractère et 
son esprit. Ime se révèle, 1I0tamment, dans sa 
composition et ses activités. 

Son personnel. - Etant I1n orl:çailislilc jlldi
eiaire, le Tribunal pour Enfants est /ormi de 
magistrats : un Président, entouré de deux asses
seurs et d'un substitut. Il faut remarquer, en effet, 
q li' on a tenu à conserver le système du collège 
(décision judiciaire prise conjointement par plu
sieurs magistrats) qui est usité dans la plupart des 
tribunaux français, et qu'on a repoùssé l'idée du 
juge unique appliquée dans phlsienrs Tribunaux 
pour Enfants de l'Etranger. On a, en effet, estimé, 

(1) \·üir, ~ llr cette qtlC~tiOll, Il- r~lpport th...: ::\1. Bnffo:-" prc.:.~icl (,- llt (lu 
1'ribunal pour Enf<.1ut:' de ln Seiné, (1()1lt. Ilnl b llOtl~ ~onllll('S bcall 
,:nup in~pir~. 

') 

pour Enfants 

ü tort OU à raison, qu'il serait dangereux pour la 
bonne justice de confier à llll seul homme le soin 
de rendre des verdicts . 

Il faut noter, également, que contrairement il 
ce qui se passe dans d 'autres pays, les magistrats 
des juridictions cle mineurs (aussi bien ceux du 
Siège que ceux dn Parquet) ne sont pas spécia
lisés, ils peuvent faire partie d'mItres chambres 
et il ne leur est pas possible d'obtenir de l'avance
Inent en restant magistrats au Tribunal pour 
Enfants. On imagine facilement les inconvénients 
de ce système : changements trop fréquents, ü 
moins de renoncer à. avancer, et d'autant plus 
nuisibles qu'aucune formation antérieure spéciale 
ne prépare les magistrats à leur tâche ; ils doivent 
donc se former par la pratique et quittent le Tri
hunal pour Enfants au moment où ils connaissent 
leur travail (sauf exception, hien entendu). 

Le Tribunal pour Enfants est donc formé de 
magistrats, mais, et ici nons retrouvollS Ta face 
sociale du problème, afin de mener à bien leur 
tùche, ces magistrats s'entourent de tout lin per
sonnel extra-judiciaire; les uns l'aideront par des 
recherches, des enquêtes, des surveillances sur 
les enfants remis il leur famille, d'autres, œuvres 
cle placement, recueillerollt les mineurs, d'autres 
c.nfin, services médicaux psychologiques examille
l'ont les minenrs au point de vue mental. 

Enquêtes et surveillances. - Sous le nom 
de Délégués ü la Liberté surveillée et de rappor
teurs (1), ce personnel est légal et pré,'u spéciale
ment par la loi de lC)I2. Etant dOllné l'importance 
clu trm'ail, il est reparti entre plusieurs œuvres. 

a ) I.e S'C!'i'Ù:C 5;ocz'al de l'Enfance, le plus ancien 
et le plus important de tous, est dirigé par 
}Imc Spitzer, assistée cle nombreuses travailleuses 
sociales, 

b) La .';am'cgarde de L'AdolcscCIlcc, créée depuis 
cinq années, filiale du Comité pour la diminution 
du Crime, dirigée par }Irne C~uicharcl. 

l') Les Jlarraiu l's >jocialcs, foncléespar}IUCZwil-
1er, s'occupent surtout des jeunes filles mineures, 

cl) C,4ssociatio/l des Délégués, fondée par 
:\I. Etienne Matter et que M . le Président Baffo~ 
est en train de réorganiser, réunit il la fois les 
délégués appartenant aux (cuvres et cle simples 
particuliers. 

e) La Sectio/l de protectiON des 1In'1IClI·rs, composée 
de 12 illspecteurs sous la direction de deux briga-
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diers et cl 'U 11 hrigarlier chef ~'() cupe surtont 
cl' enquête,.: . 

Œuvres de placernent. _ .. - Certaines SU lIt 

laïques , d 'antres religienses, l~s unes administra
t ions cie l'Etat, c1 'autres, f01ldatio ns privées. 
Parmi les (V\l\TlèS de la ~eille , auxquelles le Tribu
na l fa it appel, nutolls , l'lltre autre' , ]' Assistanl'l' 
Publique, puis, pour les ,ga r~'ons, Il, patronage 
de l'Enfance, pa tronage cles jeunes garçons ert 
danger moral, etc . .. ]Jo ur les fi lles, l 'Armée dn 
Salut, l'œuvre de présen'utioll et dl' réhabili
tation de la jeun~ fi lle, 1'(l'l1vre libératrice , l 'œu vre 
de présen>a tioll et de sauveta;.!;e de la femme, la 
Tutélaire, Il- :\[ onastère clIo' la Charité de Chevilly, 
la Société de patronage et de protection de la 
Jeunesse fémi1line, etc. .. Et il l'xiste d'antres 
(..cuvres en ].)[OVlnce. 

Enfin, rappdolls }Jour lllé llloire les colonies 
pénitel\tiaires : Doullens , Cad ill ac, et Clermollt 
pour les filles , Aniane , Belle- Ile , Eysses, Saint
Hilaire, Saint-:\1aurice, etc ... , ]Jour les garçons. 

Services des examens médico-psycholo
giques (pour les mineurs délinq uants). - Etant 
!lC)llu(> le a r::l.llcl Ilol11bre d 'a normaux par111i ces der
niers, ce "'service est d 'une g ra nde util ité. Il ne 

date, cepencla llt , que d 'otol..>re 1927 (circulaire 
de M, A.ubry , président du Tribunal pour Enfant::; 
à ce moment) et Ile fon ctiotm ait à ce rn011lellt que 
sous forme restreinte. ctuel1ement, et rlepuis 
juillet 1929, il s'appli(lue à tous les enfants c1élill
quants, filles et garçons , détenus et libres. 

Enfin , en terminant cette é-mlllH~ratiOI1, l11ell
tiollnons , tout particlIli (·rclllent. ulle o.:u\-re rl'llIll' 
gram!e utilité pour le red ressenlcIlt de la jetlnessl' 
délimluélIlte: [ :. 1 idl' s(lciale allx ./ (,II1IC:;, qui <oc
cupe (le troU\'er cIu travail :l llX jeune ' gal,\'OI ls. 

'" :;: * 
)Jous \'e llOllS de passer en re\'ue It· très nomb renx 

personnel, magistrats (·t leur" auxilia irl's sociaux, 

'1 III 
l' ' 
, , 

qui se troll ve au Tribunal pmu Enfants. oyons 
lllai nt('nant comment fonctiorllle ce derni r et 
(L nelles son t ses <l ttr ibuti (J!! ,... 

r/L1l'ti~'ité du Tribunal p(>ln Enfants <exprime 
par des audiences c i\'iles 0\1 correctionnelles c't 
a \1 moyeu de.';; orgal!ismes sni \'<1nts 

l () Ch a III bre du Consei l. 
2 0"1'ri bu ua l pour Enfants. 
,., () Ouinzième chambre Correctiollllelle. 
, ) .-
4(J Aucliem:es spéciales et consultatio1ls (,fti-

l'ieuses. 

La Chambre du Conseil , --- C'est la forme la 
plus familia le 'Ille peut preudre \tlle juridiction 
de . mineurs, elle a perdu tout appareil jud.iciaire 
et se tient, à. Paris, clans ulle si mpl e pièce, gumie 
d 'une grande table ct lle ch aises . Son manque 
d'appa~'e il judiciaire reflètl' ses ~ctivité. , .la 
Chambre du Conseil :'occupe <les mlileurs delI ll
quants (le moins de 13 ans (pour lesquels il y a llue 
présomption d'irresponsabilité) , cIes correctInIlS 
pa te ruelles et des déchéances patemelles. 

Tribunal pour Enfants . . - Jugeant les jeulles 
dé lin quants de p lus de 13 aus, c'est, mal?ré tout, 
Ull tribunal. mais, comme il s'agit de 1 III netrrs , Il 
l'omporte certaines règles spéciales (huis-dos , 
publicité restreillte dt·s cl l'bats, etl' ... ). 

Quinzième Chambre Correctionnelle. 
C'est tlll Tribunal ordinaire. Les Inineu rs de 1.'1 il 
IR ans lui SO ll t toutefois défér's, lorsq u' ils sou t 
complices cle délinquants maj eurs. 

Audiences spéciales, et consultations offi
cieuses . .. - -:'\i01l prévues parla lo i, elles sont d 'mw 
" rantle utilité car elles pennettent dèS interven
;ions préventives, au lieu d'avoir il guéri.r, ~t 
rendent possible \ln conseil dans (les l'as 110n J,u b
ciables (l n Tribunal, parents aya nt ,lps nfant,;; 
ditliciles, adolescents salis tra n1i l , eh' ... ) . 

(cl suivre) :\ [a ~dclein(' L{~VY . 
( 

'. 
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ORe (housaRd ju\'cRile delinquents. par 

Slleldon et Eieallor (~lueck (Harvard ClLiver

s it y Press, 1<)3-1) . 

L s Tribl lllélUX ponr I~nfallts o nt -ils échoué) 
C'est la question ([Ué se posi.' rent , l'an ]>:.Jssé, a\'Cc 

que!cjue angoisse, les llLilie,l~x soeiau~ des l,:tat~ - l-ni s, 
à la sUlte de la parution de 1 etllde (le Slleldon et Ue,llIor 
C l u ec k sllr 1 a ca rrière crillli nclle de « J .000 lnillellrs dél ill
q uants )) . 

L 'é tnde portait snr J . 000 garçons ay::llJt comparu 
entre LC) 17 et l!) 21 dcnil1t le Tribllna1 pOllr E nfa nts de 
Bosto n . Ces cnfan ts, a près eXil m en m éd ico-psye hol o
gi cju e :J la J lldge Bakt' r FoumlaCon , a \'ait dé placés 
par le juge l'abot , s(~it en libt'l té ,sur\·eillée. ,soit dans 
d es tannllcs , SV lt e nhll d a ns des ec:oks d e reforme. 

Cinq ans après la fin dn ,( traiklllcllt ", c'cst -il -dire 
après ur~ e nO ll~·elle. décision d e j llsti cc rendant, les 
garçolls il llne lLbe rte tot ale, les :l uec k pa~·tlr~nt a la 
recherche des 1.000 ga rçons. Ils rellsslre llt a décollvnr 
l es traces de 923 d 'e ntre eux. 

88 % (le ces '123 jcunes gells avaient \:té arrêtés une 
fois au moins depuis leur libération. 

ïO 0\, <l\'aie n t été arrêtés d e troi s ù quatre fois. 
ï3 % 'l\'aient COlllllLÎS cles délits gravl's, \'O lre même 

cl cs cri 111 es. 
E n d'autr ::; te nues, ils étaient Hl'ssi lILanyais « apr2'5" 

qu' " ayant ll . L,es effo rts cles pionniers cles tribunau x 
p our enJa n ts rn 'a ient-ils été ('olllp:0teIll ent . Y31.ns ? 
A vait-on dép nsé tt'nlpS et argent l'll \ln lllllli:l lllt a nsrn ' 
il l fficace ? 

Des c ltiffn.:s aussi inquiéL:nt,; méritcll t . cl 'êtrc ana
lysés .. -\ qul'ls miliellx soci:'l1x a ppartena len t ccs en 
fants ? Dans une proportion J e presq ue 100 'j'o , l'es 
jeun~ gar~'o ns,. dO llt l' ùge I~LOy en éta it IT eizC' nllS et 
d e ll1le , prO\'E:nalent d ' un l1Uhell fa ulll w l lllsld1i~a!lt, 
moralè'ment malsa in. l,em hérédité da it IOllrde. D lv E' rs 
m embrc du gro upe fa lllilial a \'a ient eu , ù la mê nl > 

généra tion , Oll :J la gènératicn précédeute , llIaIll e il 
p art ir a vec la justice. 

_! 1 %. seulcmcnt :lvaient un il iye(l u 11leutal snlIisant. 
13 % ét aient des dt'ol il 5 me ntaux l'arnctéris 
ïj () ~ a \'a ie llt un an ou plus cle retard scolairc. 
80 % gagnaient déjà ltm yi e. 
50 % éta ient cmployt's à de petits métiers dan s la 

rue (yente de journaux de !leurs , cirage de ch aus
sures, etc ... ). 

Enfi n , - et j ' attire spécialem ent l'attentio n du ~ec 
t eur sur ce point - u3 % a yaic.nt comllli s de preml ·S 
délits a yant d'être amenés au Tribuna l pour Enfants 
de BcStOll , d C)5 % se ccmportaient à l 'école ou à la 
maiso n de fa,;ol1 t elle que toute personnE' un peu pers-
pic~ce eût pu prédi r,e lem a \'e nir c ri!ll~ne1. . 

Seu l, lIll gar('O Il ddll1qu a nt suryerll e a la lllaISOn, 
e conduit e nOlm a lc à l 'école , et .1\'ant connni s ses pre

m i<!fs dl-l its m oins cl 'un an a\'ant d'être Hud.ié et o ri enté 
par le,~ soins du Tribunal. a des c !L a nces s~riellses 
d 'éch apFer à lIne carrii,re de délinquancE', à cond iti 11 

q u ' il !l'ait pas plus de seize ans à SO Il prenner contact 
~I\' ec la just ice ... 

C'est sur cette conclusion a ffli gea nte que se te rmine 
l a partie analytique de l 'étude d es Glueck . _-\. qui in
cc mbe la responsabilité d'un tel échec? a u Tribun al 

pour E nfa nts ? aux méthodes de rééducat ion ? à la 
sociét' indifférente) 

Le Tribuna l pour r~ ll fa l!ts de Bosto n - et les trib l:
n aux pour enfants el! gé néral - , est sérieusem ent 
hallcli ca Fé po ur plusieurs ra iso ns: 

-_. Ses pOll\'oirs ne sont pas assez étendus et définis: 
la coo rdill atic u des lois rel ati \' s à l' enfa n ce est enecre 
il1lpa r 'aite. 

-- Le Tribllna1 ne peut cGnfi er sous sa propr au tc 
rité llll enta llt m entalement déhi le ù l 'étab1issel1ll'nt 
approprié. 

.- Il n'a pHS (l e pOIl\'uir coercitif légn l (autre que la 
c!("cht'a nce des droits de puissauce paternelle) snr les 
pa ren ts r "calci trn nts . 

-- 11 Ile pcssÎ'de p8S ùe maiso u d 'accueil et cl'obstr
va t i<.\! . 

- SOll perso llnel est ell nombre insuffisant. Les délé
gués ù la libert ' surveillée prvfes ionnels ont en charf:.e 
une centa inc d' enfa llts c1WCUll e t les d élégués bénévoles 
sont SOUYC tlt m a l préparés :J le ur t«che . 

Cepend a nt, le Tribunal pOllr Entants, en tant qu'ins
tit utio!l, nc doit pas ê tre l'ondalllné ,;<1 ns autre ionlle 
cl pnwÎ·s. JI acco lll plit sa ns cesse un travai l de prl~ 
y lltio ll cOllsidérab1e. 1,a période d e H)l ? il 1922 sur 
laq neile porte l' étude des G1uec k est cel l . cl s débllts 
du Tribunal d e Ilostoll , - et. de la g uerr . (rlle étude 
act uellenlcnt en prépa ratio n, et q ui po rte sur ll ne p0 -
ri ode plus révente, paraît d e 'o ir donner des résultats 
plus encouragea n ts. ) En fiu , on ue S:1 u rai t .i ugcr 1111 

luédc('ill sur le ll()Ulllre. de ses malad s qui lllelHent : 
il iau t tcuir compte des co nditions dans lesquelles 
yivelit le' pré- ou post-délinquants: 1l1isiTe, abando ll 
lllural , manque quasi total de récréation sa ine et chô
luage ... 

I / éc hec appare ut dn Tribunal dc Boston n ' implique 
d 'n'lle Ul pas l' 'chee d e to us le' triblllWuX pour e n
fants des Etat -l'nis. Ll' Tribunal de Bc's ton r: t ait 
" H\'<'lncé ", ft l 'épo ljue d e~ rlt:'bllb du l1l(.>1l \·eI1lt"nt pour 
les Tri bu na nx d 'enfa nts. Il a ét{~ d epllis d0passé par 
d 'aut.re qui t.endent à deveni r d e véritaLles offices de 
1 a jculle:se coo rdo nna nt I.es acti yi tés des services sc 
cia ux et de tontes les ceu\-re" pour l 'enfa nCE' de la COlll-
1llunauté. n'il1t >rYenant n blnt que " tribunaux 
de jllst.ice " que a ns les ca . de p1F s e n plus rares, où 
le tnl\'ail de préyention a échout,. 

l'olllm Ilcera it -on Ù comprendre qu e la délillljnance 
et le c rime I\e disparaîtront ljue devant d es condit io l1 ~ . 
de "ie nlei llell res, une éducatio n populaire plus large 
e t 111 ieux 'o111prise, l'oLser yatio n atte nt iye et lE' trai
temen t imméd ia t dcs individ:;$ m a l ada ptés à la vie 
soc iale) 

Syl yie E OSTSARROX . 

Si un système d'éducation échoue. 
c'est parce qu'il est une lettre morte 
que l'on veut imposer à des Individus 
vivants. 
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Notes et 

ANGLETERRE 

Olsh'eté et misère causes du crime. 

Ali CO Hrs d' u ne 'onfére.nc e sur " le crime e t la justice 
"'Sociale ", :\Iis;; , II , Cray n , d la Howa rd I .. t-aglle pour 
la r é forme pénale , r el arq u qu ' au co u rs des iuquallte. 
derniè res <l Im ées l' in stru e ion p opu lair a Hé ac c( 111 -

p agnée cl'uue décroissance d es délits ri e vio.knce et 
·d es c rllne , 

Par co n tre , 1 s dél its de " Il] t LI ('[unb ri olag sont 
accru ' , Le.s délits ci e vols d ' u lle fa çon notoi re. dans les 
régions d u remeJ1t a tlei n t p ar la cri se 't'onomi<j ue ; 
les délits d e cambr io la ge en part icu li er d a ns les ljuar
tiers l rosp\res des g rand es , 'illes, t elles q ne les i au
b ourgs réc romen t co nstru' ts d e V:HLd;'cs, ,'n ctIet, 
le ' -01 e. t u u dél it rie pauvres, le camhrinlage ~st le cl', it 
d ' un homme jeuue , :iou\'en i e n hônldgc , (lui a cUTIltU(!ncé 
par vo ler u n e a u t o lllohile et s'eu sert puur ses e,'p t: 
d it ions , On ne peu t v ivre d a ns un t a miL de Lonùres 
o u d e :\f anclles t r et avoir les verlus d ' u n p ionn ier .. , 
Il n ous fau t procurer d u t ra vail il nos ca m h riol u rs 
e n herbe, on quelque autre bu t dans la -i " 

(Manchester Guardian, 13 /l / 35) . 

L'esprit social de la police. 

rue p roposition rdative rl l' e nreaistrement d es em 
preintes d igi tales d es rnineurs üélinqua nts a été d éposée 
an l\Iinis t ère de l 'Intérieur, par le lieutenant-col u e1 
Ailan, chef de la p olice pour le « \Vestern (1is t ric t " 
de L onr1 res, Celui-ci estime q ue cette m e, l l C f' c il i
terait beancoup le travai l d e la p o lice (3 r % es d é lin
qu ants pl1l\rsuiyis en 19 ,13 dans son district a nri n t 
l1l o ins ù e I(; ans; 4 S % des co upabl '5 d 'effraction 
é ta ient d es mi nenrs de 16 ans,) " Qu'on s sern~ d a v an 
tage du bâto n )) , dit le l i utenal1.t-colonel Allan, q ui re
co m m a nde le retour à la peine de pds ::l11 , 

Cette p ro Jos it ion et les déclarations qu i l'accom 
-pagllent ont S J !levé de yi yes protesL1tions par mi les 
dirigeants d es tribtulauX p o ur entants et d es maisous 
ne r éédllc.ati 1n, 

n m ineur de r6 ans est, à tous égards, un enfa nt, 
et d oit êtr e traité com m e l e!. L 'assimile r il un adu lt e 
cri minel e t con t rai re à l ' s rit d es « cllildrell 's courts » 
et ruin ra it tout 1 bon trava il que l'on flri t ac tuelle
ment. Si l' on f a it passer cles enfaut s par la m êm e rou 
tine que les crimin els, on court le risC[ ue cle glo r ifie r à leu r 
ye ux lenrs propres m éfaits, 

( Xeu.Js Ch;'(»)/icle, I p n d rcs 26/2 133) . 

Un échec. 

L'œuvre diocés3.ine de ~ 1:al1chester et d B lack
b urn , -ient de v en :ire la fenu e d e Barrow , près 
' e Chest e r, éqaip e, il y a quelques années, p our 
ccueiUit- d e 'eunes l élinC[uants t leur apprend re le 

travail d e la t.;,rre, C'ét ai t une courageuse ex périen ée 
d e retour à la t e rre dont o u e p~rait beaucoup, Elle a 
échoué surtout p a rce que les jeunes /eus ,'enaien t 
presque tous des grand.es v illes, On peut é,-idemment 
appren:ire à uu citadin le trava il des champs, m ais 
( lll ne p~ut le cO llvertir en un agric ulteu r cont 'lt de son 
ort, L'expérience s 'est term inée par Ull g,os défiCIt 

financier, 
(.lfancl!ester Gua l'dùm, 28 / 2 35'1, 

nformatio s 

AL LE MAGN E 

La délinquance jll\'énUe sous le ré!lime 
nalional-sociaJi: te allemand. 

~ ne en CJ uête récente p C}!'tan t s ur la période qui 
s'éh:nd du début ele 10,'32 à la tl n d 1933, r évèle u ne 
d im. in utio n yélLérale d e la crimina li té chez les enfant s 
d c I4 à .l8 a ns, 

ans ! r villes ind ustrielies, le noml re de dél'nquauis 
est passi- d e l'ï 52 n 1 932 à 3,330 en l (J3 3 , Les délits 
ùe ccm ps et bl ssures , si fréquen t s a ant l 'u\'i:nem eut 
d u national-soci a lisme, sont p assés de :q l ù 229, Les 

élit:; l €" vol , d e l!}l ï : 14+1, 
Cette he ur use lminu ti n e. t d u a u,:· décre ts p ris 

lJar le ~OIl\ e rne11lellt , cl l'Tets qui auto risent l es juges 
;\ p rend re (les me ur s n ra co niellues :'t l' ég ard d es déli n
qua nts , e t ,;nrtout à la pCl1itique économiq u e et social e 
ou noU\' an l't:gi I1l f', La m isè re es t m oins grande, l ' ins
tit lltio n de cam p s d e travai l pou r jennes gens et j u nes 
filles a p aré (lUX lIlé nit s d u chômage et d e l ' inactio n, 
L à , les jeunes <Yens ont trouvé un tl age pour leur gO Îlt 
d'aYcnture, cn m ême temp,; qu ' une discipline morale, 

(D Clftsch e Z eitU11g, de S1 D Paulo (Brés ~l ), 12!1 / 351. 

FRAN CE 

Les P ar ia s de l'Enfance, par l'anI-Emile 

Cadi lh ac, 

" L 'en fant marty r est LIlle except io n, presque une mons
t ruosité : ' !lw is il a l 'c nfant maltraité, m a l nourri, 
m a l conclu?, l'enfant ùélai s~é , l'cnfant qn e ses Jél rents 
n 'a imcut pH. , l'adolescent' ei. l 'adolescen t m econuus 
ou incomp ris .. , ltéro ' de d r ames ignorés qu'on 
nég li ge o u qu'oll redoute d e vo ir », 

D, ce ux -là s'occupent d es sen' ices sociaux, tels 
qne le Se rvice social de i' ' nfance et la Sauvegarde de 
l'A dolescence, d o nt M , Cad ilhac la is e e.ntreyoir le tra
v ai l inépu isa b lel1len t rlévoué, 

(l ' Illlf. sl rrll io l1 , r6 /2/3 5 et 2 3/2 /35)' 

Une nouvelle croisade : fi l'Enfance Coo-

pable ... par Robert Réga'mey, 

E tud c sur le fonctionnement et l'esprit des tri
b unau x pour enfants et des centres d'observa tion e t 
d'éduca tio n en BelglCjue, " Ces enfants .. , fl O US les 
ainlons. )i 

Education ou correction, une maison mo
dèle d'hier : l 'Atelier-Refoge de Rouen. 

par _ J eau Létllr" ie, 

Inté ressant rap pel d e l' rcavre d'éd ucation entrepri se 
en r 8 -J.ï p a r sœur ~[lrie-.Ernestine, de la Congrég ation 
d e a int-A l1bin·les-E lbœ uf, en fa\-eur des fem m es d é
t enu es libé rées, puis d e l, mineures de 16 a » d l' ,\d 
ministra tion péni t entiaire, 

(Re vlle des J eunes, 15/2/53 ) 

P )lJR 

Un dispensair e p W ' enfants a normaux. 

S UISSE , 

Une éc:ole en lullt~ contre la criminalité 
de la jeunes, c. 

(llufélell, ' j lit ,- l' llr hl ("'rù,'r, ,lia', II nT (k I.t L'o · 
10llt 01' tr; \",\il ,le fitikoll (" ;\1Itl>n Il. Zlirid l) 1111 
'Clngr~s régi"na l <tc:; ius itutl"lll-' . 

II rrerht'r . assisté par sa f<-rnml', flirig(' , depuis "!~(, 
l'c'oll' 11'PÎlikull put le .. c.niants .1!>amlunnt>: et les 
j UDl"stl·'1ill!(l1ant ... , lit: 1 1:1 20 au:' L'HalJlisscJ1Ie.nt rt'~oit 
uu~ SCI. an l a int' I~ ~;'ll,'()I1S appartenant il toutl:S les 
dassl:s :;o( laks , La moitié <l'l"utn:! l'II. '. matéridlem 'nt 
a bandonnés par l'urs t amilles sont cn\'oY~s Ih par 
1',lssÎ.taUtT 1'1111 iq Ul', "II pa r dt's (eu \ l'Cs :. ~ t'Ïale.~ Les 
,lUtres, pa r l'"., lri l\ \I 11IlII.' lOtir cnf:lnts T ,aiS 'io11t vit 
li Ille" H l' tll: IClu n lt- h\:rtditl , SI it '\'UIII' ,' ILIl"l tiotl 
r1éfcl'tlll.:UM: ('u tII Xht :l lltt' I ,'l'('( Il 1'"r s\:s lIl':t hoc!es 
tIe d isl'iplim: édairl ' p, r 1.1 hOllte, / 'htll1l:'llitL', par une 
inml'hist.: Il''lI t l d in:dioJl ,Ioune l' l'.'t'mpll'. s'l'1ï,, !'l't, ,il' 
taire d'e:lI, des TIIcml n " nt ih:s ,le la ~ ·iét(-

Le passe par Di ' dl:j:t lDurd des enfants e. t Iltthlié, 
,eul l'aYC'ni r comptc , 

Le: tnnail manuel se ré\ j-le "omme le JIl')\'en cl l'du. 
cation te plus eŒcat'l', t . rand complI' \',1 t, im dc l'in. 
d inatinll part Îl'ul ilc'e de , haque l'maIl! L'l'ntrepri'le 
.Igri 'olc e t < rtis:tu.lle ù ritikoll offr .1',LilleuTs une 
liversit':' (le métiers tn's gr<llIIlc 

' .. es enfants, rt'pa l-tis 1:11 pdits groupes tray;u ll l'Ilt 
suus la dirl:(' l it lt dt!' 1.' ()ll lre-ll1aitlt~S, Le" suneillants 
pCJlilentiain: > li ', III :t 1l (,UIl~ )llac~ rlans la Ill.uS/m , 

D 'S Il''t~'' l11 ... ll~ud l t', SerVl'UL J\.' b~o; ... :1 1\:dH .. Il l' ,kç 
,alair' " 

L'lIsag", ci 'alcool est prolll il - lll"i, les ]t.uue:. "eu: 
.,nt droit a \Ill eertain llomhre de cigarctt..,s , I--es I~OIl 
tumeur: le\'oi \ Il L t'li af"en t la \ aleur Iles j~nrcttl's , 

L.'s t.·nfant. dont IH conduite (!St ho ni! sont autorisés 
tl "". rl'11drl' LIUl: fnis par wois nans leurs 1.tlllÎlI,-s ( ue 
2 7?O :lllxqud ," pri' ilè'gl' [ut :1(',:nnlé. '1l1c.11l'llt nt: 
re, tllr lit pa. '1 1 heure ,litl' , , Le" l,yasi,)U ' S,)!ll 'ri,,, 
raI" t l·s 'ud tifs r t!g:lg!l~llt e H ~,'TI 'r; 1 l'~<,,,ll' dan~ 
h' vtngt-'llH,tre hellll'_' 

L, r·lI:"it'del'e,'()l~u ' t.st (lH"l·lJmpl"tc,. :t ::-.1 (, .... hel , 
,1 s "IlI.IIlI~ se \ h: .·ttl Itnno ahlcmt"JLt ([ ;III:; Il ,;()_ 

- il tf' ru Il, il Y a. U1J (léchet, plus ou m(lt1L~ mau, di , 

de 15 0" car certains ent:mts sont \cHin; a '-itikon 
c1~j... profondement I.'orrompus , Il l'tUlt trop t ard , 
l> autres .., &.ut tnlllY\ tro p faihles il Icuf libl!T ti0 n 
pour lutter t'outr~ rle lm 's CI nd itTlns 'C(\I\{ miqut: , 

, , (,,'r1.er (kUlnud c ,'U, ' ins l itu te\lro; ,h' sun eiller 
kur.' jeuuc:-. 'h,","' , a fin dt: '{'1er h: p l u.<; ti,t po siLle 
leurs rullspc -Ihou, lTin:ùnelles Empl'< hel III 1 enhu t 
cl e rlf'Y 'UIT un ,1 éliUl[ual:t est plu, taril ... 'lUI: 1 réformer 

, 19 h 35). 

La r f! \'ision d~ la loi sur la cha mbre iH'
oale de l'Enfancr . 

(-Il pr()j~t d", loi orj.:Hlti, UL iu:;titllont \III ,nlit-Ic 
,, - b, de l.r Oll,lthlliou penlleltnnt l'éligibilitt: ,lL, 
f~lllllll''' 1 J.l h. nbn' P'U,I C de l'En[:l1I<.: est t'fi lli,'

Il'''1<H ,le'·,Iltl 1" Gr.Hu] \.:, Il''1 il. La l'haml)r pt>uul
'~ll'IJ I lp', Y ,ldudllll1enl Ù \'n JI\, C spécial et de !l"u,' 
tl"{' ,le p aIx. " >'l'~lrs Sd, ,n lt: !l'HI ,'cau projet 1' 1111 

lie ", · :.;t-~:elll" Ilolt llrt~ IIlÙlll H, 1": utn~ p.:tla)(uguf' , 
l , IlllC dl.'S ,'h. ll ~l ,l'n 'se:st-ur, 1 urra ':tr 'I/lllié~:, 
\1 Il l' l<'1It Ilk , 

, p re-]·t ,1 ~t\, l ité ,n.. iolt:llh' ('OnUl)'· orse ct hicIJ 
11" par';' .111. d~ 1 . C< I:SSÎI Il des fCUlll1e <LliX chnits 
lXllt t tc/u .. s ,t qUI !lt::; T'l'llt Il'nr ,ollahnralioll dans II!" 
tr .. \ a\lx dl'S lr i1>nI1<lllx Jl.,nr eufnnt., repolissent 1'.11'
lId l' ('( nsli t ul ' (. Ilud 

l"est llli ft' Il 'Illi,'m..,nt l!Jttll etc la III ' gelle, oise 'llW rc
,-Ianll'ut :'Inr. :'I1art 11 d l'iern' cl, _lcslral : 

l ' L'il StitllÛI n ,l'uu 11I~l' l1171q", spl'dalilil' (lano; la 
!'(,Il 11.11SS.lII l'e dl.: 1 l'nfant ; 

2" l', "," i ' ~I1 I' ~,/ "h1ittato.re llt's cuiaut tltllin'luanL 
dalts d t's tlllitltub, 1I« puttn n 's d'un p~rs()ntld ~J~d.l
i~l 

, 0 L ' ~'h: t1 , ton dl', p'JlI\'oirs tllldailt:s de la dWllIhrt.' 
p"ll"l~ dan' h'.'; (' ,, !' de l'arent'l' 1:J111iliale_ 

(.La, oui 'St'. ·14 /.1. /35, IF . :\laTtill) , 

Ll' ' (> II/lIII( il GCflèu. 5/:lf 5 
1 Prit: Mestml) 

LIVRES et DOCUMENTS 

:\. -I.:I',LhT-HVS'fACUE (J cUllIlel , '- 5 'Ïct'Urs 11t!5 PH, 
SOt/s, 31 + pages \f~ra~sct l'Ij~). 1;; frnnl'S 

Ù ABL'l..'JC'A ,Pierre de), - ' LI! Ilfl/WEOtIX tn{JIIlIUu 
pOlir ml1l~14,.s lm llalle, e.'trait ùu nl1llctÏ11 Ile la 
Société française .11: l''gislation cnmparl'e, 3R p. J!;e. 
(Agen lel.H ). 

\.:A A.BIA~·CA (rlcrr" ,1') " nA1UUG11I' III 
Gabriel Ile l'ASc..~U5 (Raoul) . ~ u <,au Guide 

fln,'r la f>'/ f' ri:,!','. d, l'e,tI/at/Ct" tradllllt' <'II j/ls(/t'e, 
;5-' pnl? .<', l I) mte de rlefense des l'nfauts tradllits 
ell ~tlstJce , 1'.lI ais ci e J u stice. rans et \Tnion «les 
'-ocldés Ùl:: l' ll I'u nagl' dt; F r anet' 1 l, plal e D:tll
pInne 1 aris, l l i}4 15 fn nes 

TH 111.S.'IL \Dod eur :o.L - POl q1/lJl Y tI-t-1Î des l 
III~I{S ri 1i7Ujl/al,1 ? (L'Elllal l, ,1(-, t'mur 19301. fi'
l'ner IQ35 1 

tlFFER (Dr Heuriette e t Dl' P.AlU:LL:f" -- f s 
eltltlllls qu'li ln! t ttrdaptH l mi: 193,,) 

J.!~nt (:\lagdclelIlt') ,-- L,'s A" Iliairt'5 du T 'lm /II 
p,', r I:tz/crllts D '''gll' G' Rapport"" .! - I. pagel" 
(S li t-Am lIlti , 1 <133) - 5 fT'lOeS 

\0 -J, d..imé '1. '_es J, la, Is traduits t'Il / .. ,,, , 

Hurle d'al,ri's Lr,)i ~ cent:, rIt:' iers du tribunal 
pou r l.:nfal1 t ~ de 1 arrL 1111isscmt:nt de Bruxelle: 
p\,lhliC:-par l ' Institut de SOCIologie Solvay). 472 p, 
LH~gl:, l"~ 'i ' , 

~ol'Ï~t{· de" _' ati. ns , - (omitë de la Protcction rlel'J'u -
im1l'e . • 

l.r , J I" t '(liIOns POUt ell/ouls d,h-ôyis et il 'lu _ 
'/ 11 ",15 .!('j pngt's ((.cDt-ye, 1<)34). 

Lllq 'lft 5 1 l'EI'lat/Ct el, d(l1lger moml {R. P1Jort 
de :\1 11

<, ' l .. ptal\, J 93 p ages (~e.tl i:ve, J 93'1 ' 
\ . c\, - )2'l"rE. - Henn L e Prf bnmr de r..-l dQlesCf'''~ 

c01IPnble:., pa~l"s (Pari" r 935\. .1. frUllCs 

,-A , BÉDt', "1 ,\maDrI (Chu. 



Le grand péché de notre Société c'est de négliger ses enfants 
et de les punir ensuite d'avoir été négligés 

CI c ,és p'etes per la Revue ,'[ 'fA T. Par,s 


